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Mme Noelline FRISSANT

Téléphone : 06 68 05 84 60

Présentation

Adresse 26 BIS RUE DE SAINT LOUIS
CHAMBON-SUR-CISSE
41190 VALENCISSE

Capacité d'accueil 4

Date de 1er agrément 16 mai 2018

Mail noelline.frissant@gmail.com

Téléphone 06 68 05 84 60

Portable 06 68 05 84 60

Age 41 ans

Nombre d'enfants 2

Situation de famille Vie maritale

Diplôme / formation BEP/Bac pro commerce
Formation des assistants maternels module 1 (Septembre 2018) et 2 (avril
2019)
Obtention des épreuves EP1 et EP3 du CAP AEPE (décembre 2019)

 

Cadre d'accueil

Habitat Maison

Environnement
● Chambre réservée aux enfants
● Jardin
● Salle de jeux

Animaux Chien

Commentaire animaux Border Collie

Matériel
● Poussette simple
● Siège Auto
● Lit pour enfant
● Chaise haute
● Transat
● Poussette double
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Type d'accueil

Salaire horaire net 3.50 €

Indemnités de repas journalières 3.00 €

Indemnités d'entretien journalières 3.80 €

Transport des enfants en voiture Oui

Commentaire Indemnités d' Entretien : tarif à là journée pouvant varier selon l'amplitude
horaire.
Indemnités de repas : à partir de 15 mois : 3€ le repas et 1€ le goûter.

 

Disponibilité

Disponibilité actuelle 1

Commentaire disponibilité actuelle Pour un accueil de 45 semaines annuelles (maximum) sur 4 jours par
semaine (lundi, mardi, jeudi, vendredi).
Amplitude horaire journalières :8H -18H.

Disponibilité future 1

Commentaire disponibilité future 1 disponibilité pour septembre 2025
Pour un accueil de 45 semaines annuelles (maximum) sur 4 jours par
semaine (lundi, mardi, jeudi, vendredi).
Amplitude horaire journalières :8H -18H.
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